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PUBLICOUPRIVÉ
Quiest le meilleur?
Libéréesparlesdirectiveseuropéenneset exploitantla dégradationdenosservices
collectifs,lesentreprisessontentraind'investirtoutlesecteurpublic,delasanté
5 larecherched'emploi.S'ymontrent-ellesplusefficaces? Réponseensixmatchs.
Tacatac tacatac tacatac

schhhhuuuuiiiiiitttt... Le
11décembre dernier, à 19h 45
précises, le train de l'histoire
s'est arrêté en gare de Lyon
pour les chemins de fer fran
çais.Depuis la nationalisation

descompagnies ferroviaires capitalistesen
1938,aucun opérateur privé n'avait faitcir
culer de convoi de voyageurs sur les lignes
de l'Hexagone. La SNCF et, à une plus
petite échelle, lesconseils régionaux, déte
naient seuls ce privilège. Chasse gardée.
Pour les 160000 cheminots de la Société
nationale, habitués à suivre leur petit train-
train sans concurrence, l'ouverture cesoir-
là d'une ligne privée Paris-Venise a donc
été un événement cosmique. «C'est une ré
volution, les chemins de fer vont changer
d'époque l», s'est autocongratulé Albert
Alday, P-DG de Thello, la filiale du fran
çaisVeoliaTransdev et de l'italien Trenita-

lia, qui a brisé le monopole. «Tous en
semble, résistance !», lui ont répondu les
militants de la CGT, en balançant desmer
guezsur leurs braseros.

On ne voudrait pas décourager ces
valeureux syndicalistes, mais leur combat
risque d'être rude, et son issue fort incer
taine. D'ailleurs, les camarades des autres
secteurs le leur confirmeront : depuis
quelques années, rien ne semble pouvoir
entraver la progression desentreprises pri
vées dans le cuir de nos services publics.
Poweo apris ses aises comme un
coucou sur le marché de l'électri
cité,DHL fait désormais la nique
à La Poste, la Générale de santé

investit à tour de bras dans notre système
hospitalier,Bouyguesconstruit (et gère) les
nouvellesprisons, Derichebourg pousse ses
pions dans la collecte des ordures, Sodexo
dévore les contrats dans la restauration
scolaire... Partout, c'est le même scénario,
et partout le même lamento des agents du
vieux système.«On est en train de déman
teler tout notre modèle social», soupire
Philippe Soubirous, de la fédération
FO des fonctionnaires.

La faute auxdirectivesde Bruxelles,bien
sûr,qui, année après année, nous imposent
d'ouvrir à la concurrence l'ensemblede nos
services collectifs. Mais pas
seulement. L'immixtion des
sociétés marchandes dans
notre sphère publique tient
aussià la situationcalamiteuse desfinances
de l'Etat et des collectivités locales. Et en
particulier à la mise en place par Nicolas
Sarkozyde la RGPP (révisiongénérale des
politiques publiques), assortie de la règle
du non-remplacement d'un fonctionnaire
parti à la retraite sur deux. Ce passage au
crible de toute notre administration, à
seule fin d'y réaliser des économies, a en
effet conduit à l'abandon pur et simple
d'une flopée d'activités jusque-là confiées
auxagentsde l'Etat. Ainsi la réalisation des
missions d'ingénierie publique, qui occu
pait 5000 fonctionnaires sur tout le terri
toire, a-t-elle été purement et simplement
supprimée l'an dernier. Désormais, lescol

lectivités locales doivent s'adresser à des
entreprises privées pour assurer lesétudes
préalables et la conduite de leurs travaux
de voirie. Idem avec la gestion du parc de
voitures des grandes administrations, de
plus en plus souvent externalisée, ou en
core avec l'examen de passage du permis
bateau, qui est désormais confié aux...
bateaux-écoles eux-mêmes. «Nous ne
sommes qu'au début duprocessus, de nou
veaux champs seront bientôt touchés,
comme l'informatique, les relations hu
maines, la gestion de l'éclairage public et
même... la construction des gendarme-

De nouveaux champs j;ies^ prévient François
, i - ,*. 1. Lamotte, consultant specia-

serontbientôtouverts llsésurœssujets
P

aux sociétés privées auss; ]aqUestj0ndevient-
elle chaque jour plus pressante : le privé
fait-il mieux ou moins bien que le public
lorsqu'on lui confie la responsabilité de ser
vices collectifs? «Mille foismieux !»,sepâ
ment en chœur les tenants du libéralisme,
en exaltant lesvertus de l'entreprise, à leurs
yeux toujours moins chère, toujours plus
efficace et toujours mieux à même d'offrir
une prestation de qualité. «Mille fois
pire l»,s'égosille le camp d'en face,en mar
telant que le service désintéressé du public
ne fera jamais bon ménage avec les intérêts
financiers des grands squales du business.
Comme souventdans notre pays, lesdébats
qui engagent l'avenir se réduisent à des
anathèmes stériles. . .

Les pages qui suivent démon
trent l'absurdité de cette cris
pation idéologique. Pour nous

Suitepage 58 ^
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A l'hôpital public,
difficile de décrocher une

IRM après 17 heures
^ Suite de la page 56
faire une véritable idée de la
situation, nous avons plongé la
tête, sans a priori partisan ni
présupposé économique, dans
plusieurs services collectifs gé
rés à la fois par le public et par
des entreprises marchandes. Et
les résultats de notre enquête
font mentir toutes les images
d'Epinal. Premier constat: non,
le recours au privé ne revient
pas moinscher pour lesusagers-
contribuables, c'est même
presque toujours l'inverse. Ça
n'étonnera personne pour
l'«école libre» ou pour les cli
niques, dont la philosophie -on
oserait dire la raison d'être -
consiste à faire payer plus cher
leurs services, afin de sélection
ner la clientèle. C'est en re
vanche plus surprenant pour la
construction desprisons, la dis
tribution de l'eau ou encore les
missions d'ingénierie publique,
dont le transfert au privé avait
pour unique objectif de réduire
la facture des contribuables.

Eh bien, c'est raté. Selon la
Cour des comptes, l'édification
des maisons d'arrêt revient en
moyenne 349fc plus cher
lorsqu'elle est confiée à des
groupes comme Bouygues ou
Eiffage, et les multinationales
de la distribution de l'eau factu
rent 209fcde plus que les régies
municipales. Si l'on additionne
ces deux seules dérives, c'est en
milliards d'euros que se chiffre
le surcoût pour Des mil]jards d'euros dele contribuable. -. .
Quant aux mis- SurC(?ut P0ur

hJ
U^erS

sionsd'ingénierie et les contribuables
transférées à des sociétés com
merciales, elles sont devenues
tellement onéreuses que les pe
tites collectivitéslocales rurales
ne peuvent plusse lesoffrir. Les
tenants de l'externalisation à
outrance gagneraient donc à
modérer leur enthousiasme.

D'autant que la qualité des
prestations fournies par le privé
est loin d'être toujours à la hau
teur de ses prétentions. C'est
flagrant par exemple pour le

placement des chômeurs en
difficulté. Les officines mar
chandes, à qui lespouvoirs pu
blics délèguent désormais à
prix d'or une partie de cette
tâche, ont beau multiplier les
entretiens individualisés et les
séances de coaching, elles ob
tiennent desrésultats inférieurs
à ceux du service renforcé de
Pôle emploi (lire page 66).
Dans ces conditions, pourquoi
continuer de leur confier des
demandeurs d'emplois? Les
compagnies des eaux ne font
pas non plus d'étincelles: certes,
le bilan bactériologique à leurs
robinets est aussi irréprochable
que celui des régies muni

cipales. Mais
comme elles
économisent au
maximum sur

l'entretien de leurs tuyaux, elles
laissent filer dans la nature un
quart de la ressource, contre
seulement \2aZodans les réseaux
publics (lire page 72).

Les fonctionnaires des ser
vices publics à la vieille mode
seraientcependant mal venusde
crier victoire. Car - c'est le troi
sième enseignement de notre
enquête - dans certains sec
teurs, ils ne font littéralement
pas le poids face à la concur

rence privée. Passons sur le dé
sastre de l'Education nationale,
incapable d'assurer l'égalité des
chances (lirepage 60); oublions
le capharnaûm de l'hôpital pu
blicoù, même en cas d'urgence,
il est impossible de décrocher
une IRM après 17heures, et je
tons un œil du côté despostiers,
toujours prompts à dénoncer
«l'irrespect des obligations de
service public» chez leurs
concurrents privés.

Ils ne donnent pourtant pas
vraiment l'exemple. Ainsi, à
17h30, le samedi, le rideau du
guichet de Chronopost à la
poste du Louvre, laplus grande
de Paris, est-il souvent déjà
baissé, alors même que le ser
vice n'est censé s'interrompre
qu'à 18 heures. Et si le client
planté avec son colis sous le
bras ose en faire la remarque
auxemployés présents, ils lui lâ
chent un cinglant: «Allez donc
chez DHL, eux, ilssont ouverts
tout le temps !» «Il n'y a pas de
règle générale, l'opportunité de
recourir au privé doit se mesu
rer en fonction des situations»,
analyse Pierre -Mathieu Duha
mel, président du comité straté
gique de KPMG. Dans certains
cas, le choix est tout fait.

Philippe Eliakim »

A l'étranger, le privé ne fait pas toujours mieux que le public
Royaume-Uni
La privatisation du
rail a viré au drame

Lorsdesa privatisationen 1993,la
gestiondestrains a été répartieentre
25compagnies.Las!Non seulement
ellesn'ont jamaisréussià se coordonner,
maisen pluscellechargéede l'entretien
des rails,Railtrack,n'a pas rénové
unseulkilomètrede voieenquinzeans.
TonyBlairl'a remplacéepar unesociété
d'économiemixte.Envain: lesaccidents
gravescontinuentde se multiplier,ainsi
quelesretardset lespaniquesengare.

I Suède
L'école privée fait

I du bon travail
Ouverteauprivéen1992,l'éducation
restegratuiteJusqu'aubac), maisles
parentssont libresde choisir leur
établissement.Pourchaqueinscription,
cesderniersreçoivent7000 euros
annuelsverséspar lacommuned'origine
de l'élève.Afin d'attirerlesenfants,
lesproviseursse sont lancésdansune
saineconcurrence.Lessalairesdesprofs
ontététirésvers lehaut,tout comme
leniveauscolairedespetitsSuédois.

Japon
L'Etat a dû renatio
naliser sa poste

Laprivatisationde la JapanPost,
en2005,a permisà l'Etatde faire des
économies:300 bureauxontété
ferméset 30^0desemploissupprimés.
Problème:danslescampagnes,les
facteursassuraientaussila livraisonde
provisionsauxpersonnesâgées isolées.
Résultat:ce quele gouvernementa
gagnéen les licenciant,il l'a perduen
subventionspour lesaidesà domicile.
En2009,il a décidéde revenirenarrière.
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TRANSPORTS Nullepart on
negaspilleautantqu'à la RATP
Auxpetitssoinsavecsessalariés,leservicepublic
estaussiplusattentifauxbesoinsdesusagers.Pas
étonnantdoncqu'ilcoûtepluscherauxcontribuables.

Lune est de gauche,
l'autre de droite. N'em
pêche que Thionville
la socialiste et Saumur
la sarkozyste ont l'une

et l'autre choisi de faire revenir
leurs transports en commun
dans le giron du service public.
Preuve sans doute que la ten
dance au retour en régie, ob
servée depuis 2007, répond
davantage à un choix gestion
naire qu'à un basculement
idéologique. D'ailleurs, Lyon,
la bonne ville de Gérard Col-
lomb (PS), confie ses bus et ses
métros au secteur privé, tandis
que Marseille, gouvernée par
Jean-Claude Gaudin (UMP),
laisse les siens sous adminis
tration municipale. . .

En l'espace de cinq années, le
nombre de réseaux gérés par le

public est passé de 45à 93.Mais
909?)des transports en commun
restent le fait de compagnies
privées titulaires d'une «dé
légation de service public»
(DSP). Pourtant, notre enquête
le démontre, ces dernières
font attendre un peu plus long
temps les usa
gers. A Paris ou
à Marseille, par
exemple, deux
villes dont les
transports sont
assurés par une
structure pu
blique, lesbus et
les métros pas
sent plus sou
vent qu'à Lyon
ou à Rennes,
deux villes en
DSP. Certes, la

LA PLUPARTDESGRANDSRESEAUX
SONTGÉRÉSPARLEPRIVÉ

C~7v^

O Opérateur privé,
o Secteur public.

densité urbaine exceptionnelle
de la capitale (21000 habitants
au kilomètre carré) justifie la
fréquence plus élevée de ses
transports en commun. Mais
l'argument ne joue pas pour la
cité phocéenne, dont la densité
de peuplement est trois fois
inférieure à celle de l'agglo
mération lyonnaise. A l'évi
dence, le service public adavan
tage que les compagnies privées
le souci de proposer à ses usa
gers une offre abondante.

Cet avantage
qualitatif a évi
demment une
contrepartie fi
nancière. Non
seulement les
subventions à
la charge des
contribuables -
les particuliers
par le biais des
impôts locaux
et les entrepri
sesvia le «verse
ment transport»

ÿS**Scf

- sont plus lourdes dans le cas
du service public, mais les usa
gers sont également plus forte
ment mis à contribution.

Avec son ticket, le passager
paie aussi une politique sociale
plus généreuse. Les salariés du
public perçoivent de meilleurs
salaires, ont droit à davantage
de vacances et, dans le cas de la
RATP, bénéficient pour 30000
d'entre eux de la retraite à
50 ans. Sans parler bien sûr de
la garantie de l'emploi qui leur
est accordée, même lorsque la
productivité s'en ressent. Le ré
seau de transports parisiens
continue ainsi d'entretenir des
effectifs pléthoriques pas direc
tement utiles à l'exploitation.
A commencer par les agents dé
tachés auprès de son comité
d'entreprise ou les 600 gros bras
de son service de sécurité. Du
coup, l'efficacité moyenne
des transporteurs parisiens est
trois fois inférieure à celle de
leurs collègues rennais.

Etienne Gingembre»

Coût du service : le privé reste plus performant
PRIXMOYEND'UNTICKET

'

PrivéPublic

70 71
cent. cent.

Prixen centimes
payé en moyenne
par l'usager pour un
voyageen 2010.

53
cent.

1 RATP Marseille Lyon Rennes

COUTAU KILOMETRE

13,71 euros

/larseill 20eurosJ Public

6.45 euros

Rennes 4.65 euros

Dépensesd'exploitation
en 2010 diviséespar
le kilométrage cumulé
du matériel roulant.

Privé

SUBVENTIONPUBLIQUEPARHABITANT
'

Public

RATP
145

euros

Marseille
131

euros

Privé

Lyon Rennes

119 127
euros euros

Cumuldu
«versement
transport» et des
contributions
des collectivités
localesdivisé
par la population
de l'aire urbaine
desservie parle
réseau,en 2010.
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(1) Ecart maximal observé sur les 5 principales lignes desservant'

le centre-ville. (2) Sauf lignes 7 bis et 3 bis. (3) En2010.

Gestion du personnel : l'administration est généreuse
SALAIRESBRUTS MOYENS'

Public

3089
euros

Privé
Massesalariale de
l'entreprise diviséepar
l'effectif, en 2010.

RATP Marseille Rennes

JOURS DE CONGÉSANNUELS

RATP

Marseille11

Congés RTT,
payés récups

28

25

AGE DE DEPARTA LA RETRAITE'

DES CONDUCTEURSDEBUS

Lyon'1'

Rennes111

25

283)

(1)Pasde FUT:35 heureseffectuéesparsemaine.
(2)Récupérations.(3)Dont2 aprèsquinzeansde service.

PRODUCTIVITEPAR SALARIE[EN KM/AN]

RATP 5489
Marseill

Kilométrage parcouruen 2010 par l'ensemble
du matériel roulantdivisé par l'effectif salarié.

15029

La RATP
dispose
d'un régime
spécialde
retraitetrès
favorable
pour30000
agents.
Ailleurs, le
droitcommun
s'applique.

Public

Privé
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GESTION DE L'EAU Les
salentla facture,maisellesne

Abus,contratsléonins,surfacturations.. . Lesusagerssont
sinombreuxàdénoncerlespratiques- etlesfactures-

destroisgrandescompagniesprivéesquedenombreux
élusontchoisidereveniràunegestionpublique.

Les grandes multinatio
nales de l'eau (Veolia,
Suez et Saur) n'en sont
pas encore à boire le
bouillon mais elles ont

quelque souci à se faire. En à
peine dix ans, une cinquan
taine de collectivités locales
importantes (Paris, Castres,
Rouen, Grenoble, Cherbourg,
Digne, département des
Landes...) ont décidé de leur
reprendre la gestion de la
distribution de l'eau pour la

confier à deséquipes publiques.
Et même si elles ne sautent pas
forcément le pas, beaucoup
d'autres villes se posent au
jourd'hui la question de la
«remunicipalisation» au mo
ment du renouvellement de
leurs contrats. Il faut dire que
lesélus ont de quois'interroger :
presque partout où elle existe,
l'exploitation publique en régie
s'avère plus intéressante pour
les usagers que la délégation
à des entreprises privées.

Ces dernières facturent en effet
leurs services nettement plus
cher (de 20 à 40^o, il y a vingt
ans, d'environ 12% en moyenne
aujourd'hui), alors qu'elles
fournissent une
eau de qualité
quasiment
comparable. Et
qu'elles entre
tiennent les ré
seaux de tuyaux
avec moins
d'empresse
ment et d'effica
cité. Ce qui ne
les a pourtant
pas empêchées
de rafler 7196
des parts de
marché de la
distribution.

ETATDES LIEUX
PARTDEMARCHÉ

DISTRIBUTION

I Privé
PARTDE MARCHÉ |5B7oASSAINISSEMENT./^1 -\

En"hdes
consommateurs

Longtemps, les trois compa
gnies ont profité du désintérêt
des élus pour ces histoires
complexes de tuyaux et de flux.
Elles ont également su user

d'arguments
très convain
cants: embau
che d'élus ou de
membres de
leur famille,
voyages d'étu
des au soleil,
mise à disposi
tion des collec
tivités locales
de fonds im
portants (les
droits d'entrée),
sans parler du
financement
occulte à large
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multinationales
font pas mieux
échelle des partis politiques,
dontellesse sont faitune spé
cialité. Depuis que la loi Sa
pin (1993)a prohibé cespra
tiques, les associations de
consommateurs ont enfin pu
décrypter les comptes parti
culièrement opaques des
majors de la flotteet elles ont
mis au jour une longue série
d'abus : contrats de longue
durée qui ligotent les collec
tivités, surfacturation de
services, surdimensionne-
ment des infrastructures,
marges astronomiques (près
de 609?)à Marseilleou en Ile-

de-France) et frais panta
gruéliques à tous les étages.

Alors que les trois quarts
des contrats seront à renou
veler d'ici 2015, les géants

privés de l'eau sont désor
mais contraints de revoir
leurs prétentions pour pou
voir rester dans la course.
Lors des dernières renégo
ciations, ils ont accepté des
remises moyennes de plus de
159&par rapport au contrat
précédent pour la distribu
tion de l'eau - c'est le caspar
exemple à Lyon - et de 79k
pour l'assainissement. Cer
taines compagniesontmême
été jusqu'à concéder une res
titution des sommes trop
perçues, comme à Bordeaux.
Le match public-privé se
joue désormais à armes
égales. Et c'est une excel
lente nouvelle pour les
clients contribuables.

DominiqueFoing»
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Marchés publics

Complotssur les eauxhongroises
Suez et Veolia se sont partagé
les eaux de Budapest. Au grand
détriment des consommateurs,
accuse l'hebdomadaire
de centre droit Heti Vâlasz.
Dans la capitale hongroise,
la pilule ne passe pas.

Heti Vâlasz (extraits) Budapest

^^^^^ 'eau est l'une des richesses natu-

^^^^P relies les plus importantes en

^^^ Hongrie. Sa valeur marchande
est inestimable. Celui qui distribue l'"or
bleu" jouit d'une situation de monopole et,
faute de conditions réglementées, il peut
demander n'importe quel prix pour son
travail. C'est par sa vulgarité qu'on saisit
le mieux le principe de ce business :
puisque les gens iront toujours boire et
pisser, l'exploitation des "usines à eau" et
des égouts est vouée au succès.

Cette conception, qui fait fi des consi
dérations d'intérêt général, ne plaît pas aux
Etats de droit européens. En France par
exemple, la Ville de Paris, qui [pendant
vingt-cinq ans] a confié la gestion de son
eau aux deux principales entreprises du
secteur, Rive gauche à Suez, Rivedroite à
Veolia, s'est séparée en 2010 des presta
taires nationaux, qui ne visaient que le
profit. Et la capitale française a repris en
direct la gestion des eaux, car - suivant la
formule des hommes politiques locaux -

"l'eaun'estpas unemarchandise,ilestnormal
de retirer sagestionà la sphèreprivéepour la
rendre à la collectivité".

Malgré cela, le pouvoir central fran
çais n'hésite pas à engager les moyens
diplomatiques de son capitalisme d'Etat
pour que Suez et Veolia puissent tran
quillement encaisser des profits à l'étran
ger, comme en Hongrie. Nicolas Sarkozy,
dans une lettre du 23novembre 2011adres
sée au Premier ministre Viktor Orbân et
récemment publiée sur le site Internet de
l'hebdomadaire Magj'ar Narancs, dit sans
ambages son "inquiétude". Il attend des
"résolutionssatisfaisantes", ajoute-t-il, no
tamment dans "le cas des concessions de

servicepublic (distribution et traitement des
eauxà Budapest)". Bienque la lettre prési
dentielle ne mentionne aucune entreprise,
on comprend clairement qu'elle parle de
Suez et de Veolia. Ces entreprises gèrent
respectivement la Société de distribution
des eaux et celle du Traitement des eaux

de Budapest, privatisées en 1997 pour

vingt-cinq ans. Mais les bénéfices de Suez
et de Veolia sont menacés. Surtout si le
maire de Budapest, Istvân Tarlôs [Coali
tion Fidesz, KDNP,droite], tient parole et
qu'il s'inspire de la reprise du contrôle sur
la société des eaux de laville de Pécs, qui
en 2009 abrutalement remercié les entre
prises françaises [voir encadré].

Lemaire a annoncé sa stratégie dès son

élection, en 2010, dans une interview au
quotidien Népszabadsâgconcernant ces pri
vatisations : "Je préférerais dénoncer ces
contrats, mais dans un premier temps nous
souhaitons les renégocier.S'ilsdisent non, on
pourra entrerdans ledeuxièmeround,quisera
moinsamical."

L'indignation de Tarlôs est compré
hensible. Le bilan de la privatisation du
réseau des eaux est lamentable - sauf du
côté français. A l'époque [en 1997],le con
sortium dirigé par Suez Environnement
avait acheté 25X des parts de l'usine de
traitement des eaux pour 16,5milliards de
forints [52 millions d'euros]. En contre
partie, Suez avait obtenu le droit de diri
ger l'entreprise, qui lui a finalement
rapporté 35milliards de forints jusqu'en
2011.Selon les prévisions, Suez pourrait
écumer 30 autres milliards d'ici à la fin du
contrat, en 2022.La disproportion du bilan
est encore plus flagrante quand on sait
que, à la fin du contrat, Budapest sera obli
gée de racheter les actions - d'après nos
calculs - pour au moins 17milliards de

"Si le contrat n'est pas
renégocié, le deuxième
round sera moins amical"

forints. Côté assainissement, la privatisa
tion avait suivi le même schéma. Veolia,
qui avait acheté sa part de 25 X pour
16,9 milliards, a perçu un peu plus de
42 milliards et pourrait encore toucher
35milliards jusqu'en 2022, avant d'empo
cher 18milliards au rachat.

L'enquête judiciaire, déclenchée il y a
deux mois, dira si Gâbor Demszky [le pré
cédent maire de Budapest, accusé d'avoir
attribué ces marchés publics dans des
conditions opaques] et lesentreprises fran
çaises avaient négocié ces privatisations.
Une chose est sûre : le délégué du maire
négocie encore avec Suez, maisun "second
round" moins amicaln'est plus exclu. Selon

nos informations, les experts de la mairie
ont la preuve formelle que les Français
n'ont pas respecté le contrat, mais ils n'en
disent pas plus. (AvecVeolia,les relations
de la mairie sont plus harmonieuses. Selon
une de nos sources, ce sont de "bonsFran
çais". Lorsque, par exemple, la municipa
lité a établi le prix deseaux usées pour 2012,
ils ont accepté une faiblehausse, de 2,5696.)

Quant à la lettre du président Sarkozy
adressée àViktor Orbân, c'est une pression

supplémentaire, àun moment fort oppor
tun. Car l'action intentée contre Suez ne
peut plus être annulée qu'en très haut lieu.
Par exemple si l'on confie à une personne
compétente la tâche de monter un dossier
pour ensuite mettre en avant le thème de
la sécurité juridique lors des négociations
du gouvernement hongrois avec le FMI et
la Commission européenne. Le but :obte
nir que les sociétés françaises des eaux
deviennent intouchables.

Suez a compris, ily a un an, qu'il fallait
que ses conflits en Hongrie prennent une
dimension internationale. Il a confié un
travail d'expertise à Compass Lexecon, un
cabinet de conseil américain, dont le chargé

d'affaires, Jonathan M. Orszag [d'origine

hongroise] est un intime des Clinton. Pen
dant la présidence de BillClinton, Orszag
a été conseiller économique à la Maison-

Blanche, puiscollecteur des dons de la Fon
dation Clinton, et haut responsable au
Center for American Progress (CAP), un
think tank proche de Hillary Clinton.

Pour l'instant, le cabinet de Jonathan

Orszag ajuste établi le montant d'indem
nisation que les Français vont essayer d'ob
tenir de la ville de Pécs pour avoir été
écartés de la gestion des eaux de laville par
la municipalité : près de 10 milliards de
forints de dommages et intérêts (26,6 mil
lions d'euros). C'est évidemment une
somme extravagante, mais le but est d'in
timider Istvân Tarlôs dans sa bataille
contre Suez.

Nous n'en concluons pas qu'il existe
un lobby franco-américain deseaux, ni que
Jonathan M. Orszag aréactivé ses relations
avec les Clinton. Nous constatons seule
ment que, à l'automne 2011,l'ambassade
des Etats-Unis à Budapest s'est enquise,
tant par courrier que personnellement,
auprès des autorités locales de Pécs et de
leur avocat, Istvân Szabô, de leurs inten
tions dans le procès qui les oppose à Suez.

Pourtant, en principe, l'ambassade améri
caine n'est nullement concernée par le
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contentieux "Français contre Pécs".
Andrâs Bodis

Précédent

A Pécs,un sujet explosif
1995
LaVille de Pécs (au sud
de la Hongrie) confie
à Suez Environnement
lagestion de ses eaux
pou r vi ngt-ci nq ans.
30 septembre 2009
Lacommune, dont l'eau

est devenue l'une des

plus chères du pays,
accuse Suez de
malversations et prend

le contrôle des
installations gérées par
Pécsi Vizmù Zrt, filiale
de Suez Environnement.
Elle confie lagestion
des eaux à la régie
municipale Tettye
Forréshéz Zrt.
Mars 2010
LaChambre de
commerce et d'industrie
avalise la rupture

unilatérale du contrat.
27 septembre 2011
La Cour suprême de
Hongrie casse l'arbitrage
de laChambre de
commerce et d'industrie

et se prononce en faveur
de Suez Environnement.
Le cabinet Compass
Lexecon réclame
26,6 millions d'euros de
dommages et intérêts.

1"Dessinde Gourski parti dans Izvestia,
Moscou.
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Concurrence

SOUPÇONSSURLEMARCHÉDEL'EAU

La Lyonnaise des eaux (Suez),Veolia et Saur auraient-ils nagé en eaux
troubles? Lestroisentreprises font en tout cas l'objet d'une procédurefor
mellelancéepar laCommissioneuropéennepourententeet abus deposition
dominantesur le marchéfrançaisde l'eau et de l'assainissement. L'enquête
visera à déterminer si ces géants de l'eau (ils contrôlentle marché à 980Zo)
se sont entendus sur les tarifs et les pratiques en accord avecla Fédération
professionnelledes entreprisesde l'eau (FP2E).En2005, la Lyonnaisedes
eauxet le Syndicatdes eaux d'Île-de-France(Sedif)avaientété condamnés
respectivementà 400000 et 100000 euros d'amende par l'Autoritéde la
concurrencepour abus de position dominante dans la distribution d'eau
potable en Île-de-France.Selon le gendarme de la concurrence, un cartel
- formed'entente la plus grave, car secrète - engendre une augmentation
des prix de 20 à 25D7opour le consommateur,u ce.
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enauêtes
INNOVATION

Transport

LESBUSPASSENT
AUVERT

Finil'épaissefumée noireà chaquedémarrage.
Autobuset autocarss'équipentpeu à peu
des meilleurestechnologiesvertes: électricité,
hybridation,biogazou hydrogène.
PAROLIVIERCOGNASSE

Un marché s'ouvre pour les constructeurs d'autobus
et d'autocars. À partir du 26 janvier, la RATPva

I tester durant six mois trois bus hybrides fabriqués
par Heuliez,Irisbus et Man. Unprojetde 1,4 milliond'euros.
Une bonne nouvelle pour la route, qui profite de récentes
avancéestechnologiqueset réglementaires.Lesnormes EuroV
et bientôt EuroVI imposentde diviserpar dix l'émissionde la
plupart des polluants et notamment des particules.«Enville,
l'impact du transportpublic sur lesémissions de CO2reste de
3DZaou 4 0Zo», affirmePhilippeGrand, le directeurdes affaires
publiques et de la stratégie des produits chezle constructeur
Iveco.On peut faire mieux. Sur les véhicules diesels, il est
possiblede diminuer de 10 0Zoà 15 DZola consommationgrâce
à «l'éco-conduite», la régulation d'accélération et des boîtes
de vitesses intelligentesqui s'adaptent au terrain.

La motorisation thermique permet d'obtenir de meilleurs
résultats avec les biocarburants. Veolia-Transdevles utilise
à Saint-Quentin (Aisne),où un bus au bioéthanol produit à
partir de betteraveest testé. Lebioéthanol réduit de 70oZoles
émissions degaz à effetde serre par rapportau gazole.Mieux:

Circuler sans conducteur

Monter dansun minibusou une
navettequi roulesansconducteur

rappelleles attractionsdesfêtes

foraines.Pourtant, desnavettes
d'unevingtaine deplaces

destinéesau transport

complémentairedequelques
kilomètrescirculentdéjàensite

propre,avecun systèmede

guidagecommeà l'aéroport

londoniend'Heathrow.En France,
unvéhiculeest testéà LaRochelle
[Charente-Maritime]. Développé

par l'Institut national
derechercheen informatique
et enautomatique [Inria] et

Yamaha,leCybuspeutembarquer

cinqpersonnes.Ilroule avecun

CP5,descaméraset deslasers.
MichelParent,ledirecteurdela
rechercheà l'Inria, estimequ'un

systèmeopérationnelverralejour

enFranceen 2014 : « Mais il faut

changerlaréglementationpour
autorisercesvéhiculesà circuler

aumilieudu trafic d'uneville.» 11

QUATREPISTESPOURROULER« ECOLO»

O DESCARBURANTS
PROPRES

Plusieurscarburantsverts

sont utilisésou testés.

Legaz naturelvéhicule

[CNV] est biendéveloppé
et les villescommencent
à s'intéresseraux biogaz

issusde la méthanisation.

Niveau de maturité
EnFrance,850 bus roulent
auCNV et desbus lillois
utilisent du biogaz.

Constructeurs Heuliez,
Iveco,Mercedes,Scania,
VanHool, Volvo

© DESPANNEAUX
PHOTOVOLTAÏQUES
DE TOIT

Ils agissenten soutien pour

économiser l'énergie. Utilisés

sur la ventilation par temps

chaud, ilsaident les batteries
au démarrageet améliorent

leur durée de vie.

Niveau dematurité
Commercialisation

Constructeurs
FD Distribution pour Heuliez
Bus [groupe Iveco)

0 UNESTRATEGIE
DE RECHANCE

Mi-trolley, mi-bus, il embarque

assezd'énergie pour effectuer

quelqueskilomètres et

serechargeaux stations. Destests
sont attendus cetteannée.

Niveau de maturité À l'étude

Constructeurs R&D Iveco

le biogaz, produit par méthanisation des boues de stations
d'épuration ou des déchets des décharges, les fait baisser
de 90^o. Seule Lillefait rouler des bus avecdu biogaz. Une
motorisationau gaznaturelvéhicule(GNV)suffitpourl'utiliser.

Les constructeurs se sont aussi attaqués à la motorisation
et certains d'entre eux proposent des véhicules hybrides.
À Londres, des bus hybrides à impériale développés par le
nord irlandaisWrightbusarrivent: 300 exemplairesdevraient
circulerpour les jeux Olympiques.VolvoBusen a déjàvendu
250 en Europe. En France, des tests sont en cours, notam
ment à Lyon.Lesuédois a choisi un système parallèle.Si la
batterie ou le moteur tombe en panne, l'autre mode prend
le relais. Pierre Jorieux,le responsable énergie et innovation
chez Keolis,qui en exploite 150 aux États-Unis, estime que
la réduction de la consommation atteint 25DZo,mais le prix
d'achat est 50oXoplus élevé.

Autre source d'économie possible : les panneaux solaires.
Le groupe Iveco a équipé une cinquantaine de véhicules
de panneaux de 80 centimètres à Lorient (Morbihan), Pau
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0 DESMOTEURSVERTS
A. HYBRIDES

Seul lesuédoisVolvoa choisi
unsystèmeparallèle: si la batterie

ou le moteur dieseltombe en panne,
l'autre mode prendle relais.

Niveau de maturité Commercialisation
en Europe,tests en France(Lyon)

Constructeurs Tous

B. À PILE À COMBUSTIBLE

Endix ans, leur prix derevient, leurdurée

de vie et leur consommation ont étédivisés
par deux.Mais lecoût derevient reste

14fois supérieurà celuid'un moteur diesel.

Niveau de maturité Expérimentations
en Europe

Constructeurs ISECorporation,
Mercedes,VanHool...

C. ÉLECTRIQUES
Cesbussont peunombreux
pour desquestions decoût et d'autonomie.

D'unecapapcitélimité [20 à 30 places],
ilssont utilisés pour descourts trajets.

Niveau de maturité Commercialisation

Constructeurs BYD, Breda-Zeus,
Finmeccanica,Gruau, PVI[groupe
Dassault)...

INFOGRAPHIE:L'USINE NOUVELLE

(Pyrénées-Atlantiques)et Chambéry(Savoie).Cetteproduction
d'énergieaideà laréductiondela consommationde carburant
au démarrageet pendant les arrêtsprolongés. L'espérancede
viedes batteries s'en trouve ainsiallongée.

120kmmaxi
Lesbus électriques circulent depuis des années. Après le

Montmartrobus, Paris lance une deuxième ligne tout élec
trique. En Europe, des moteurs de ce type équipent essen
tiellementdes bus de 22 placespour desservicesde navettes
entre la gare et les entreprises. Desvéhicules de 44 places
sont annoncés. LechinoisBYDdéveloppeainsiun autocar de
12 mètresavecune autonomie de 250 km. PatrickMignucci,
le PDGde B.E.Green,la filialedesAutocars Dominique,pro
pose des véhiculesélectriquesen locationouen exploitation.
«Depuis août 2010, dit-il, j'ai acheté cinq bus électriques
de 22 places provenant de deux fabricants, Breda-Zeus et
Finmeccanica.Ils ont une autonomiede 120 km. Nousavons
des contrats avecle ministère de la Santé, Microsoftet GSKà

Marly-le-Roi.» Parmilesconstructeurs,on trouveles français
Gruauet GP Bus(groupePVI,une filialede Dassault).
Autre technologie qui avance à petits pas: la pile à com

bustible qui transforme l'hydrogène en électricité. Des tests
ont lieu en Europe. Maisson prix de revientest quatorzefois
supérieur à celuid'un diesel.«En dix ans,les chercheursont
diviséla consommationet le prix par deux, tout en doublant
ladurée deviedespiles», constatePierreJorieux.Ivecopointe
en plus des problèmesfiabilité.

L'avenirpour le transporturbain pourrait rimer avectrolley
bus. Ivecotravaillesur un modèle àbatteries dans le cadredu
projet Ellisup. «Nous en sommes au stade de la recherche,
mais nous pensons réaliser des tests cette année», précise
Philippe Grand. Leconcept est basé sur le «biberonnage».
Lesbatteries sont partiellementrechargées à chaque arrêt et
plus longuement en finde ligne.Resteà réduireleur tailleet à
perfectionnerle moyende captage.Une solutionqui pourrait
permettre d'interdirela circulationdesbus polluants,comme
en Californie,n
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AÉROPORTVOLSENRASE-MOTTES
Repris en 2007 Vàr un
syndicat mixte composé
deNîmesMétropole.Alès
Métropole et du conseil
général,qui en ontconfié
la gestionà VeoliaTrans
port, l'aéroport deNîmes
Garons semble végéter
depuis. Côté trafic pas
sagers, il enregistre une
fréquentation d'environ
200000usagers annuels
et ne doit sa survie qu'à
la présence de Ryanair,
unique compagnie pré
sente à l'année, à celle
de quelques liaisons sai
sonnières et aux subven
tions du syndicat mixte.
Loin des objectifs affichés par Veolia Transport en 2007,alors
que la société s'engageait pour la première foisdans la gestion
d'un aéroport français et promettait au moins 500000passa
gers annuels dans les cinq ans à venir ainsi que de nouvelles
liaisons avec l'Europe du Nord et le Maghreb.

Lafaute sans doute àlaprésence duTGVet àla proximité des
plates-formesdeMarseille-dontcelledévolueuniquementaux
lowcost- oudeMontpellier,seulement distante d'une petite cin-

LacompagnieRyanairestlaseuleàdesservirNimesGaronstoutel'année.

quantaine dekilomètres
etavecquiaucune syner
gien'a été mise en place.
Pas sûr que les candi
dats se bousculent lors
du renouvellement de
la concession, fin 2012.
D'autant que l'aérogare
donne des signes de fati
gue: la dalle du plafond
menace etnécessiterades
investissements. Côté
militaire, après ledépart
del'aéronavale (soitenvi
ron 130opersonnes),Par-

rivée d'un régiment du
train et la mise en place
d'une base de défense
n'ont pas non plus tota

lement compensé le manque à gagner pour l'aéroport. Enfin,
une inquiétude subsiste sur la pérennité desheures devols sur
le site de Garons sous-traitées par l'Esma,l'école de pilotage de
Montpellier.

Les collectivités, unanimes sur le dossier, veulent cepen
dant assurer l'avenir de la plate-forme de Garons, considérée
comme indispensable pour toute l'économie du département
du Gard mHERVÉDENYONS
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Prends
leC02
et tire-toi

Revendrepleinpot
en Francedesdroitsà

polluerachetéshorstaxe
à l'étranger:lacombine,
partieduSentier,a fait

letourdel'Europe
et rapporté5milliards

d'euros.
Récit.

ParRENAUD
LECADRE

etVITTORIO
DE FILIPPIS

Dessin
JOOSTSWARTE

L'escroquerie
a reçu le label
de «nouveau
casse du siècle )
5 milliards d'euros
en Europe, dont
1,5 en France. Grâce à

une combinaison vieille comme le
monde : une arnaque à la TVAappli
quée, touche de modernité, au marché
des droits à polluer. Quelques clics sur
Internet auront suffipour empocher le
pactole, un jeu d'enfants parfois très
méchants. Car le butin a fait des en
vieux et causé quelques dégâts entre
bandes rivales : assassinats, saucisson-
nages et autres recouvrements de
créances musclés. Un premier volet de
cette affaire vient d'être jugé à Paris, à
la mi-janvier, les principaux organisa
teurs écopant de peines allant jusqu'à

cinq ans de prison ferme.
Avant que le grand banditisme n'entre

dans la danse, les pionniers de cette
vaste embrouille étaient des petits ma
lins du Sentier qui s'étaient fait la main
sur d'autres arnaques dans le domaine
du textile. Ils se sont vite passé le mot
sur le potentiel mirobolant des transac
tions sur la Bourse au CO2.«Je disais à
tout lemonde : lecarbone, c'estl 'avenir,
ilfaut y aller àfond, témoigne un cour
tier. Je me suis retiré quand j'ai vu que
c'était devenuunepureescroquerie.» Un
mis en examen dit s'y être engouffré
sans chercher à comprendre : «Je n'ai
pas imaginé ou conçu le système, je ne
sais même pas comment fonctionne le
marché du CO2.»
Cette escroquerie planétaire repose sur
le nouveau marché des droits à polluer
ouvert dans le sillage du protocole de
Kyoto,en 1997.Lebut de cet accord in
ternational est louable:mettre en place,
pour lutter contre le réchauffement cli
matique, un
mécanisme inci
tant les industriels à ré
duire leurs émissions de dioxyde de
carbone. Mais, libéralisme faisant loi,
plutôt que d'imposer une réglementa
tion aux industriels, la régulation se
jouera sur le marché, via des «Bourses
de carbone» . Chaque entreprise se voit

attribuer un volume de droits à polluer.
Sielle n'en consomme qu'une partie,
elle pourra revendre le solde à des
entreprises qui ont dépassé leur quota.

Les plus vertueuses
font un bénéfice,
les plus polluantes
sont pénalisées.
En 2005, l'Union
européenne est
lapremière à adopter
cesystème. Deux ans

durant, les échanges montent en puis
sance. Chaquepays a sa Boursede droits
à polluer. Elle s'appelle BlueNext en
France et est gérée par laCaissedes dé
pôts et consignation.

Plus d'un an de manège

Lesarnaqueurs ont vite flairé la com
bine. Tellement simple qu'un prévenu
déclarait lors du procès : «C'est comme
sivousmettiezuneFerrarià IxiCourneuve
avec les clefsdessus. Ellene restera pas
une heure.» Le principe : acheter des
droits à polluer à l'étranger, hors taxe,
grâce à un comparse installé dans un
cybercafé en Lettonie ou à Hongkong
qui utilisera éventuellement une
adressetemporaire sur des sitescomme
Gmail, parfaits pour opérer en toute
discrétion. Puis revendre aussitôt ces
droits en France, TVAincluse (l9,67o).

La taxe doit théori
quement être reversée à l'Etat, maisnos
filous s'éparpillent illico dans lanature,
l'argent s'évaporant sur des comptes
offshore.Ou comment empocher 19,67o
de bénéfices en moins de vingt-quatre
heures... «1m marge commerciale est
gracieusementfourniepar l'Etat», ironise
un magistrat.
Des chauffeurs de taxi, des vendeurs de
fringues, des secrétaires n'ayant jamais
réalisé la moindre transaction finan
cière se sont ainsi improvisés traders en
CO2,à la tête de sociétés ayant pignon
sur rue. Ilsont tous obtenu auprès du
tribunal de commerce un extrait Kbis,
qui énonce lescaractéristiques de leurs
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entreprises, tout est en ordre, même si
ces boîtes ne sont le plus souvent que
des boîtes aux lettres. «Naïvetéouidéo
logielibérale,iln'existequ'une seulecon
ditionpour être enregistrécommetrader:
nepas mentirsur sonidentité», souligne
un juge d'instruction parisien. Tout le
monde ou presque peut traiter sur le
marché du C02. «La quasi-absence de
réglementation fait que les manœuvres
frauduleuses sont peu nombreuses.»
Le manège durera plus d'un an, jus
qu'en juin 2009, quand les autorités de
plusieurs pays en réalisent l'ampleur.
Dès novembre 2008, la Caisse des dé
pôts relève des anomalies et les signale
à Tracfin(le service du ministère des Fi
nances chargé de la luttecontre leblan

chiment) :des traders revendent à perte
de grandes quantités de CO2.Logique
quand on connaît l'arnaque. Forts
d'une marge de 19,67o, ils peuvent se

permettre de la
rogner afin de revendre plus vite et
prendre la poudre d'escampette.
En janvier 2009, une réunion de crise
se tient à Bercy. Enjuin, Eric Woerth,
ministre du Budget, supprime la TVA
sur le CO2,seule façon de tuer lafraude
dans l'œuf. Mais les autorités auront
lanterné neuf mois, durant lesquels
l'escroquerie était à son comble. Selon
Europol, «ces activités ont représenté
jusqu 'à 90 7ode tous lesvolumeséchan
gés.» Dès la suppression de laTVA,les
transactions se sont effondrées, d'abord
en France, puis ailleurs, mais pas par
tout. D'après des écoutes oùil est ques
tion de «nazis» et de «spaghettis», des
fraudeurs français paraissent avoirper
sisté en Allemagne ou en Italie.

Des centaines de prévenus
Le volet jugé à Paris, portant sur
50 millionsd'euros, comporte des scè
nes qui semblent sorties de la Véritésije
mens. Comme cejeune homme se pré
cipitant à lafenêtre en pleine perquisi
tion: «Si lapolice t'attrape, tujettesles
papiers et tu nies qu'ils sont à toi», lui

avait conseille son oncle. Un rit moins
quand un autre, placé sur écoute, me
nace d'envoyer «des Chinoispour sau
cissonner» un partenaire récalcitrant.
Des protagonistes ont été condamnés
pour «extorsiondefonds» dans le cadre
d'un «recouvrementforcé» .
Lajustice française a préféré découper
l'affaire en une dizaine de procédures
pénales distinctes, au risque de se pri
ver d'une vue d'ensemble permettant
d'établir des passerelles entre les diffé
rents réseaux. Elles'évite ainsi un pro
cèsde masse avec une centaine de pré
venus qui aurait posé des problèmes
logistiques et, surtout, quin'aurait pas
manqué d'être surnommé «Sentier III»
(lepremier concernait déjà une arnaque
à la TVA,le deuxième aux banques), au
risque d'éveiller des appétits antisé
mites, la plupart desprotagonistes étant
juifs. Comme dans lesprécédentes af
faires du Sentier, l'une des têtes de ré
seau s'est réfugiée en Israël. L'Etathé
breu, généralement peu coopératif en
matière judiciaire, a cette fois accepté
de geler ses comptes bancaires, garnis
de 19millions d'euros. Maispas de les
restituer à laFrance. Un chef d'orches
tre, incarcéré à la Santé, s'est vu confis
quer son Aston Martin, son yacht de
luxe et plusieurs biens immobiliers,
mais il a eu lebonheur de concevoir un

enfant en prison.
Sila fraude paraît simple,sa mise en
œuvre est moins rose. La logistique
nécessitantde nombreux transports
en liquide pour amorcer la pompe

en amont et recycler les fonds en aval,
le milieu juif s'est associé à des bandes
arabes d'Ile-de-France pour assurer sa
sécurité, puis au grand banditisme. Un
policier résume dans Marianne l'en
chaînement fatal : «Lesfeujs [juifs, en
verlan,ndlr] sesont unisavec desvoleurs
quin 'ont plus eu qu'une seule envie: les
doubler. Porter une valise pleine de fric
d'un coinà unautre, celafinitpar donner
des idées à tout le monde.»

Trois meurtres

et un enlèvement
D'où une série de règlements de comp
tes liés au partage du butin. En jan
vier 2009, Serge Lepage, filsd'une fi
gure dugrand banditisme de labanlieue
parisienne, est abattu dans l'Essonne.
En avril 2010,AmarAzzoug, dit «Amar
les yeux bleus», est assassiné dans le
Val-de-Marne. Six mois plus tard,
Sammy Souied,pilier d'une précédente
arnaque publicitaire dont le butin fut
blanchi dans les courses hippiques (Li
berationdu 19mars 2005), périt sous les
balles porte Maillot à Paris.
Il n'y a pas toujours mort d'homme,
mais tout de même. Al'automne 2010,
un jeune vendeur de portables est en
levé pendant trois jours par des Ivoi
riens. Pure coïncidence, il travaillait
dans la même boutique qu'Ilan Alimi,
torturé à mort en 2006 par le «gang des
barbares» qui essayait d'extorquer une
rançon, sous prétexte qu'un juif serait
forcément riche. Cette fois, leskidnap
peurs paraissent avoirle nez plus fin :ils
présument que leur victime a participé
au barnum du CO2.Sauf que ce n'était
pas lui, mais son frère.
La fièvre du carbone semblerait avoir
contaminé la police. A Lyon, le com
missaire Neyret est écroué depuis octo
bre pour ses relations sulfureuses avec
le milieu. Ilavait été «tamponné» par
un loustic qui a aussi trempé dans le
CO2et lui offrira un séjour au Maroc. A
Paris, un haut responsable de la police
judiciaire vient d'être muté, soupçonné
d'échanger des informations avec des
escrocs à lataxe carbone - «J'en donnais
un peu pour en recevoirbeaucoup», se
défend-il. Juste avant d'être assassiné,
Sammy Souied avait reçu d'un proche
350000 euros en liquide - une «dettede
jeu», jure ce dernier à Libération. Les
tueurs ont négligé l'enveloppe, mais,
semble-t-il, pas les policiers. Une fois
revenue au commissariat, elle n'en
contenait plus que 300 000. -?-

Deschauffeurs de taxi, des vendeurs de
fringues, des secrétaires n'ayant jamais
réalisé lamoindre transaction financière
se sont ainsi improvisés traders en CO2,à
la tête de sociétésayantpignon sur rue.
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